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COMITE DIRECTEUR FEDERAL TÉLÉPHONÉ 

Samedi 26 JUIN 2010 – 10h00/10h20 
 

 
Présents  Anne-Zélie BARTHOD, Jacky BAUDRAND, Frank BIGNET, Emmanuel CHABANNES, 

Valérie DELAGRANGE-GAUTHIER, Guillaume FRITSCH, Jean-Marc GROSSETETE, 
Françoise HUOT-JEANMAIRE, Philippe LESCURE, François LHUISSIER, Michelle 
MONSERAT, Alexandre PY, Grégory VINCENT. 
 

Excusés Elisabeth BARRAUD, Pierre BIGOT, Jean-Loup BOUCHARD, Jean-Michel BUNIET, 
Isabelle CAMOUS, Liala FOUMANN, Dominique FRIZZA, Frank GASQUET, Pascal 
GODEL, Cédric GOSSE, Gérald IACONO, Denis JAEGER, Philippe LANG, Jacques 
LAPARADE, Christophe LEGRAND, Dominique SAGARY, Jean-Claude SABATHE, Bernard 
SAINT-JEAN, Patrick SOIN. 

 
**** 

Le Président Philippe LESCURE ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux membres du Comité 
Directeur Fédéral (CDF). 

Conformément au 2ème aliéna du point 2.2.1.2.16 des statuts, le CDF ne délibère valablement que si le 
tiers au moins des ses membres est présent. Sur les vingt-huit membres du CDF, onze sont 
actuellement présents, soit plus du tiers, le CDF peut donc valablement délibérer.  

 

1. Choix du nouvel assureur fédéral 

Lors du CDF du 29 mai dernier, la démarche engagée par la F.F.TRI. en matière de mise en 
concurrence « assurance » avait été détaillée et il avait également été précisé que le groupe de travail 
chargé d’analyser les différentes offres ne disposait pas encore à ce moment là de tous les éléments 
pour proposer un choix d’assureur. 

Depuis cette date, le groupe de travail a pu finaliser ses travaux et a proposé un choix au Bureau 
Directeur Fédéral (BDF) du 17 juin 2010. Le BDF a validé la proposition d’ALLIANZ, conformément aux 
préconisations du groupe de travail, et le Président LESCURE propose aux membres du CDF de 
confirmer ce choix. 

Les membres du CDF valident à l’unanimité la proposition d’ALLIANZ, qui sera donc le nouvel assureur 
fédéral pour les quatre prochaines saisons sportives. 

Les différents documents fédéraux seront mis à jour (formulaire de licence,  d’affiliation club, dossier 
organisateur…) avec les nouvelles données « assurance » et ALLIANZ préparera la notice 
d’information assurance que les clubs devront remettre aux demandeurs de licence qui 
n’effectueraient pas leur demande par Internet. 
 
Le contrat assurance en cours sera quant à lui résilié dans le courant du mois de juillet 2010. 

Le Président clôture la réunion et remercie les membres du CDF de leur participation. 
 

***** 
 
 

Philippe LESCURE 
Président 

Patrick SOIN 
Secrétaire Général 

 


